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 Présentation de la Série STMG (Science et Technologie du 
Management et de la Gestion) 

La série des Sciences et Technologies du Management et de la Gestion (STMG) vous offre les clés 
pour comprendre l’organisation et le fonctionnement des entreprises. La série vous permettra donc 
de vous spécialiser dans la gestion, les systèmes d’information, les ressources humaines, la 
communication, le management des organisations, l’économie, le droit et le marketing. 

Faire le choix de la série STMG (Sciences et Technologies du Management et de la Gestion), c’est 
choisir un enseignement, alliant théorie et pratique et préparant à la poursuite d’études courtes (BTS, 
DUT) ou longues (classes préparatoires, université ou écoles de commerce).  

Pour les élèves intéressés par la réalité du fonctionnement des organisations, relations au travail, 
numérique, marketing, recherche et mesure de la performance, analyse des décisions et impact des 
stratégies d’entreprise, la série STMG prépare à la vie professionnelle. Elle convient à des élèves qui 
souhaitent une orientation précise et spécifique, liée à un projet d’étude et non une orientation par 
défaut. 

La série STMG propose une classe de première unique, permettant en classe de terminale de faire un 
choix parmi les quatre spécialités qui correspondent aux principaux champs des sciences de gestion :  

1. Gestion et finance, (GeF) 
2. Mercatique (marketing), (Merc) 
3. Ressources humaines et communication ; (Rhc) 
4. Système d'information et de gestion. (Sig) 
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 Horaires 
Horaires des Enseignements communs 
ENSEIGNEMENTS Classe de première  

Horaire par élève 
Classe de terminale  
Horaire par élève 

Français 3 h - 
Philosophie - 2h 
Histoire-Géographie 1h30 1h30 
Enseignement Moral et Civique 18 h annuelles 18 h annuelles 
Langues vivantes A et B + Enseignement 
Technologique en Langue Vivante A (1) 

4 h (dont 1 h d’ETLV) 4 h (dont 1 h d’ETLV) 

Education physique et sportive 2 h 2 h 
Mathématiques 3 h 3 h 
Accompagnement Personnalisé (2)   
Accompagnement au choix de l’orientation (3)   
Heure de vie de classe (4)   

 

Horaires des enseignements de spécialité 
ENSEIGNEMENTS Classe de première  

Horaire par élève 
Classe de terminale  
Horaire par élève 

Sciences de gestion et numérique 7 h - 
Management 4 h - 
Management, science de gestion et numérique 
avec 1 enseignement spécifique parmi : gestion et 
finance, Mercatique (marketing), Ressources 
humaines et communication, Systèmes 
d’information de gestion, 

- 10 h 

Droit et économie 4 h 6 h 

 

 

Horaires des enseignements optionnels 
L’élève peut suivre 2 enseignements optionnels au maximum parmi les suivants :  

ENSEIGNEMENTS Classe de première  
Horaire par élève 

Classe de terminale  
Horaire par élève 

Arts (5) 3 h 3 h 
Education physique et sportive 3 h 3 h 
Langues vivante C 
 

3 h 3 h 

Droit et grands enjeux du monde contemporain (6) -  3 h 
Notes 
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(1) La langue vivante A est étrangère. La langue vivante B peut être étrangère ou régionale. L'horaire élève indiqué 
correspond à une enveloppe globalisée pour ces deux langues vivantes. À l'enseignement d'une langue vivante 
peut s'ajouter une heure avec un assistant de langue. L'enseignement technologique en langue vivante A est pris 
en charge conjointement par un enseignant d'une discipline technologique et un enseignant de Langue vivante. 

(2) Volume horaire déterminé selon les besoins des élèves. 

(3) 54 h, à titre indicatif, selon les besoins des élèves et les modalités de l'accompagnement à l'orientation mises 
en place dans l'établissement. 

(4) 1 heure de vie de classe par mois, un temps d’échange alloué au Professeur Principal, ou/et au délégué et à 
son suppléant pour faire le point de la classe avec l’ensemble des élèves. 

(5) Au choix parmi : arts plastiques ou cinéma-audiovisuel ou danse ou histoire des arts ou musique ou théâtre. 

(6) Uniquement en classe de terminale. 
 

 

 

  


